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Une priorité: jobs,
jobs, jobs ...
L' Orange bleue semble vouloir faire sienne la devise du gouvernement fé-

déral cher à Charles Michel (MR): "Jobs, jobs, jobs". La première priorité
régionale doit être la création d'emplois, écrivent MR et CDH dans leur

déclaration de politique régionaLe. "Clraque ministre se,'a ministre de l'Emploi
dans ses compétences", assure le président des humanistes.

Au-delà du slogan, les deux compères n'avancent prudemment aucun chif-
fre de création d'emplois. "',e del'nier qui ,,','1e.,t /'i,"lué, e'est Guy Verh()f'tadt", ba-
lance Benoît Lutgen, railleur, Ils entendent par contre libérer les initiatives des
entreprises, des associations, des citoyens, en créant un cadre favorable à l'em-
ploi. avec nne attention particulière aux petites et moyennes entreprises. Il
s'agira notamment de créer un point de contact unique pour les entrepre-
neurs, Vne vieille demande du secteur.

[,'emploi, c'est aussi la politiquE' résl'rvéE' aux demandeurs d'emploi. Sur ce
point, le gouvernement dE'centre droit veut inciter les chômeurs à sc lormer
aux métiers pour lesquels il existe une pénurie. La DPR stipule qu'une orienta-
tion plus dynamique des demandeurs d'emploi vers les filières d~, fomlation,
en particulier celles qui mènent vers les métiers en pénurie de qualifications,
sera assurée. Mais il ne sera pas question d'obligation, insiste Olivier chasteL

Enfin, les chômeurs de lonllue durée qui ne parviennent pas il intéllrer le
marché du travail POUITOnt,est-il écrit dans la déclaration de politique régio"
nale (DPR), "contribuer par d'autres moyens à la vitalité de la société": "Les agen-
<'C., l()mles p()ur l'empl()i "emnt ,'C(iérJ/()yéesafin, IIUdépurt de" cmnpétenc,es de" de·
mandeurs d'emploi, de les el,eouragel' à réaliser' une activité WUI CI' con.sel'vanl
leu "S droits en sécurité sociale."

Xotons que MR et CDH ne jettent pas les plans Marshall de leurs prédéces-
.'CUI"aux ordures, AUl'assage, Benoît I.utgen salue même le travail réalisé pal'
le ministre de l'Economie Jean-Claude Marcourt (PS). "On garde les pôles de
m"'péririvité, affirme le président du CDH, mai" lm va vi.,el' ,)ulJuntu.tle d'effi-
,"'ence, ufin d'uller plus luin."

Fini, l'effet dévolutif
de la case de tête
Par les temps qui COUl'ent,il fallait s'attendre à un large volet gouvernance dans

l'accord de gom'emement MR-CDH.C'est le cas.l<l OPR comporte un tas de
mesures visant il rendre la Wallonie "[llu.\tmll.'[laJ'ellteet plu.1Ilémocmtique".

Mm de renforcer la bonne gouverrumce, l'Orange bleue reprend à son compte
les propositions émises dans la foulée de l'affaire Publifm, auxquelles elle ajoute
62 mesm'cs négociks avcc Ecolo. Au menu: cadastl'Cct [imitation du nombl'C dcs
structures, de mandats et de leur rémunération; transparence totale des décisions,
des postes subventionnés et des subsides: etc. Rien en revanche coneernant le dé-
cumul: "Lepm'Ielllent wallon u déjà les règles lesplus str'ietesen lu matière", s'est jus-
tifié Olivier Chastel, néanmoins ouvert il la discussion à un niveau plus global.

Réformateurs et humanistes veulent par ailleurs ratiollliliser les structures wal-
lonncs (outils économiques et fmanckrs, transpoI'ls cn commun.logcment) ct ré-
fOlmer les provinccs, en transférant certaines de leUis compétences aux commu-
nes, aux associations de communes, aux régions ou aux comml1Ilautés. A terme,
l'ambition est d'aecroîtl'C lc rôle du gouvcrncur, de supprimer le collège provincial
et de l'('[uplacl'T le conseil prOl ...incial par uue représeIltation dcs COIlUl1uul"S de 1..1
prodnce (mandat dérivé gratuit). On ajoutera que MM. Chastel et Lutgen annon-
cent le transfert à la ~'ommlmauté germanophone dcs eompétcnces relatives au
log~'lllcnt, à l'aménagement du ten'itoÎl'<.'et il l'énergie.

Rayon électoral, MR et CDH annoncent également quelques réformes d'impor-
tanee. il s'agit notamment de 1"suppression de l'effet dévolu tif de la ease de tête
aux ('lections régionales ct de la suppression des listes dc suppléants, afin de dimi-
nucr l'influencc des partis sur la déternlination dcs élus. S'i! cst nécessaire de l'Cm-
placer un parlementaire, celui-ci sera remplacé par le eandidat non élu suivant
dans l'ordre électif. Pal' nillcurs, l'Orange bleue souhaite qu'unc pill'tie des députés
soicnt dus slll'Ia base d'une cil'conscription régionale, aflll de l'{'nforeer la 1'1'01'01'-
tionnalité du scrutin. Pour t'es réfornles éleetorales, eependant, une majorité des
dem, ticrs cst rcquisc. Les voix du PSscront nécessaires,
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Bannir les moteurs
diesel en 2030
La Régioll s'ellgage/'U (/laiS UliCpolitique I/mbitieuse d'utilis[ltion des mrbu/'Unts

alte/'/latiJ.~ (CNG - gaz naturel compressé -, élcctricité,IJydl'Ogéne, ctc.) et tcndra
pOUl' les véhicules particuliers vers line Wullonie salis diesel ell 2030". L'objectif

est ambitieux mais la nouvelle coalition ne donne pas b['aucoup d'indications sur
la façon dont elle compte s'y prendre pour bannir les véhicul['s dksel des routes
wallonnes. si ce n'['st en supprimant "les primes encore all()uées UI,diesel".

"1." texte e"t 1<1, pea léfi"" IIU l'e,llard de., enjeux, commente Edoardo Tra-
versa, professeur de droit iiscal à l 'VeL. Ccci dit, une réforme ambitieusc de la
fiscalité automobile requie"t une bonne coopération entre les régions et le fédé-
ral. Du jOli l' au lendemain, ulle voiture de société peut aller s'cIlregistrer dans
une autl'e l'égion du pays. Le [ait d'avoir le MR IW fi'dérnl et en Wallonie POUI'-
l'Oit favoJ'iser une bonne coopér'ation." Pour améliorer la mobilité, cc fisca-
liste préconise de commencer il taxer l'utilis;ltion du véhicule. "On se rend
compte que les laxes actuelles n 'influencelll pas l'utilisation du véhicule, com-
mente Edoardo Traversa, Les !axes de mise en ciJ'culation et de roulage in-
fluencent U/liquement l'achlIt rl'un "éhic.'uie l'iutÎJt I{U 'un lIutre. On p()aJ'J'l/it
imaginer une taxation ell fonctiOfI du nombre de kilomètres parCOllruS, de
l'heure et de l'endroit. Bien slÎ'; il faudrait tenir compte du fait qu'un alltomobi-
lisle hahitf' en milieu raral."

Pa,' ailleUl's, une n-lilOte .les 1,,"meS il l'isolatioll sera réalisée, llotamment en
ce qui concerne les particuliers.

Lp. futur gOllvernement examinera aussi c..~()mment "r'&in.r.;tl1.urer' un clim.at d'i1'l'
vestissemems pl'Opice POl/l' les dilIi'rentes fflières dans les énergies renouvelables".
Un vaste pl'Ogramme quand on sait quI.' les changements dl.' direction en ce qui
concerne la sortie du nucléaire (compétence fédérale) ont sapé la coniiance
des investisseurs. Mais le liltur fI"uvel'llel1lent wallon aflîl1ne aussi que "le.,
ullités renouvelables doÎL'ent être eompétirives ell tenant compte également des
ullité, d'éneryie yrise.,". Que va-t-"n faire avec les suhsides octroyés aux filières
non compétitives?

loG, loLam.

L'accès à la propriété
sera favorisé

L.G.

Si la coalition MRiCDHn'a pas annoncé de réforme fiscalespectaculaire, quelques
mesures impoctantes sont néanmoins ilépingler.ALtuellement,l'acquéreur d'une
hahitation située en Wallonie doit payer des droit.sd'enregistrement de 11,S '16 sur

l'entièreté du bien. PoUl'f'l\'oriser l'accès il la propriété, la nouvelle eoalition a amlOncé
l'introduction d'un abattement liscal fOifaitairesur ces droits d'enregistrement lors de
l'm,hat d'une premiere habitation. On ne sait cependant pas encore quel sera le m()n-
tant de cet abattement. ABruxelles,il atteint 175000 euros. "Lesdl'Oitsd'em'egist/'Cmel1t
.",nt leprincipal fi-eillil l'acquiliti()11d'une première habitati()n. riC,lt plus e{fie()eede ,'éduil-e
ce.' dmit, d'enregim-ement que d'octr!We,'UI1/mm" IlJgemellt im{llJJtallt,comment!'
Edoardo Traversa,professeur de dmitliscalà IlJCL.A Bruxelle." '"' 175000 eU/'Osd'[lbat
temeut correspondent au p,'ix moyen d'ull appartell/C/lt. L'abattemel1t wallon devm ~qale-
melitétre siwlifimti{poUl' ét/-eincitatif Mais ClJHlmelepdx ""'!lel]des habitati()u, "'t in{é.
rie//r,leglJurel1leme/lt[mllon p0ll11'aSI' mntenter d'un [lluspetit montant"

Letexte de l'accord ne mt pas si le tau.xréduit de 6 '16 dont bénélicient les habitations
modestes fJOlIlTUelll! (mnule il cct abattcIll~1LtlistaI. On sail quc CC tnux Iéduit fJOsc
certains problèmes. En effet, il est basé sur le revenu tadastral qui ne cOITCspondpas
toujours à la valeur réelle des habitations. Aee propos, le texte ne parle pas de Lanéces-
saire adaptation du revenu cadasuaI. On sait que les Régionsont besoin du fOOé"alpoll\'
cette réfomle gigantesque.

Enoutre.1egouvernementPS-COHavaitporté lesdroitsd'enregistrementde 12,5il 15'\,sm'
l'achatd'une troisièmehabitation.!.esnouveauxpartenaires ont annonœ la suppressionde
cettemeSlll'e"contre-productive",Pourdore le chapitreinmlobiliecune exonérationtempo-
.1llrede précompteseJ"dmiseen œuvre dans lesnouveauxquartiers.

les nou\-"eaux partenaires ont annon(~é une exonérntinn des. droitr,; de ~'llcces!-;i()nen
casde transmission au conjoint su",,;vanl. Parnllèlement, les droits de donations mobi-
lières seront rendus plus a.traetifs. La suppression de la tax!' lélé est aussi au pl'O"'

gramme du nouveau flouvememenl "Celaamit étédécidé parle r,récédetlt,qouvel1lemem
et celosem mis el1œu"re [1[11' 1[1fUture maliti",~ commente Edoardo Traversa. C'est une
lumne cllO.se CUI' ils'agit d'un im{llÎtarclwïquc."

L.Lam.
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Une assurance
autonomie très floue
Pour faire face au vieillissement de la population, LI nouvelle majorité MR-

CDH conserve le principe d'une assurance-autonomie approuvé par son
['rédéc""eur. Mais, il ce stade, c'est il peu près tout ce 'lue l'on sait.de cet en-

jeu phare. Tout juste apprend-on 'lu 'elle sera un instl1lment dé du bien -Hre de
notre populat.ion, que ce soit au domicile ou en résidence, et qu'elle interviendra
quels 'lue soient. le motif de la pert.e d'aulonomi •.el l'âge auqu •.l ell•.sllI'vienL [RS

contours précis de l'assurance (financement, type d'aide ...), le gouvernement an-
nonce qu'il les anét."T'a "da"s les meill""rs délai,,", !ln" façon sans doute de mas-
quer les dive11\encesde vues entre rélbrmateul'S et.humanistes sur ce dossier, le
MR est plus favorable 'lU modèle flamand, qui prévoit le versement aux person-
nes dépendames d'une somme qu'elles utilis •.nt comme elles l'entendenL, tandis
'lue le r:OH préfère un modèle de services fournis aux personnes dépendantes.

Au rayon maisons de repos, l'Orange bleue lèvera le moratoire relatif aux nou-
velles places et veillera il permettre une plus grande participation du secteur
privé. Et conœrnantlcs hôpitaux, ellc lancera l'apidement l'appel il projets pmli'
la première programmation d'investissements au regard du nouveau méca-
nisme de financement.

Concernant les allocations familiales, dont les régions héritent suite il la
sixième réfoffile de l'Etat, l'accord est également très flou. Il souligne simple-
ment que les réformes indispensables seront menées il bien Lout en assurant la
continuité des prestations ...

Autre dossier sensible, les accords sociaux dans le non-marchand (hôpitaux, ...):
l'Orange bleue décide ici de tenir l'engagement financier qui a été pris et souli-
gne que les moyens accordés serviront en priorité il créer de l'emploi dans les
secteurs qui en ont le plus besoin.

r:oncemant les permnnes sans- abri, MR-COHannoncent d" nouvell"s disposi-
tions visant la création d'abris d" nuils additionnels "Ir le temtoir" régional,
ainsi que la mulliplication des projets "Housing tirst", qui consistent en LI réin-
sert;on des personnes sans-abri par 1" IIJ~emenL

L. G.
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